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UN CONGRÉS DS LA PAIX 

Au Congrés de la Paix de Moscou il y a eu un coup d'óclat: 
le discours de Mr, Bre^nhev qui par dessus le Congrés s'a-
dressait au monde. II y eut un moment d'émotion tres grand: 
le discours de Mme. Allende, politique, passionné, tres 
beau, suivi du dernier message du Président, 

Et un témoignage politique constant, celui des peuples 
á la conquéte de leurs destins. 

L'Espagne souteraine, JL'Eapagne démocratiaxie,,, 1,'Espagne 
de la liberté a parlé á SfoBtofó&ltfti?*3fe ̂ ráJ^S^TrolB^^roBa-? 
blement devant le monde. Pas un gouvernement "en exil", pas 
quelques personnalités espagnoles de 1'opposition. Non. Une 
delégation composée de mouvements de bases culturéis, réli 
gieux et de forcea politiques populaires, une delégation cTe 
personnalités du monde des arts et des sciences et de mili 
tanta de la base. 

la delégation était composée de la Gommission "Justi-
ce et Paix" , de "Communautés de Bases" , du mouvement "Péna­
mes démocratiques", de "L'Assemblée de Catalogne", d'une 
representation des Commissions Ouvriéres, de la H.O.A.C -
(mouvament ouvrier chrétien), de la U.G.T., du Parti Socia-
liste, du Parti Communiste d'Espagne, du Parti Carliste. 

Invitée par le Comité national espagnol, acredites par 
le Congrés mondial des forces de la paix sur la base de sa 
représentativité démocratique, la delégation a doublsment 
donné témoignage de sa validité comme representante de ±'Es 
pagne démocratique. 

D'abord en défendant sa souveraineté et sa personna-
lité nationale contre toutes ingérences, comme l'apparition 
inopinée d'une delégation fantóme qui devant la fermeté de 
la delégation espagnole ne figura finalement pas sur les li 
vres du Congrés. 

Ensuite et dans la méme ligne, en montrant sa capaci­
té d'entente quant au message á faire parvenir á l'opinion 
publique á travers le Congrés; 

- Dénonciation du fascisme en Espagne. 
- ̂ Dénonciation de l'impossibilite oü est le régime de se li-
béraliser et de sa dynamique toujours plus accentuée de ré-
pression. 
- Dénonciation du consensus dont jouit le régime en Europe, 
ce qui, loin de l'obliger á se liberaliser, lui permet, au 
contraire, de se maintenir. Affirmation de l'isolement au-
quel il faut le contraindre pour que lo fascisme aux abois 
a« renoontre plus la complaisan&e du capitalismo internatio-
nal qui voit en lui un recours. 
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^Volonté de la part des forees populaires de se faire por­
teases de l'Espagne démocratique politisée et organisée dans 
le pluralisme puisque aucune de ses forees ne renonce - á 
ses options politiques spécifiques. 

Ce message repeté par les memores de la délégation 
dans les 14 commissions auxquelles ils prirent part devait 
trouver un grand echo dans le Congrés. II devait provoquer 
une serie de débats: certains trouvaient des arguties pour 
contester les caractéristiques fascistes du régime. D'autes 
étaient inquiets de voir condamner un régime dont les struc 
tures conviennent parfaitement aux grands intéréts qu'ils 
représentent (puisqu'en Espagne sont établiés actuellement 
8Óp des grandes entreprises multinationales). 

Mais ce message devait provoquer la sympathie chez 
les autres, les peuples en lutte pour conquerir á la fois 
et leur autonomie et leur identité puisqu'á present et de 
plus en plus ees deux caractéristiques se trouvent liées: 
Les délégations coréennes, vietnamiennes, cubaines, austra-
liennes, américaines, du M.P,T Canadiennes, et d'autres a-
vec lesquelles la délégation espagnole a entretenu les meil 
leures relations. 

La délégation carliste, ausein de la délégation es­
pagnole composée par 8 militants, était conduite par les 
Princesses Maria-Teresa et Cecilia de Borbón. Celles-ci -
intervinrent respectivement au sein de la commission 4- et 
12,A la commission 4 sur la Sécurité et la Coopération* Eu-
ropéenne, participaient également un membre des Communau-
tés Chrétiennes de Base, un membre du Parti Socialiste et 
Manuel Azcarate représentant le Parti Communiste d;Espagne 
qui était membre du comité de rédaction de la commission. 
Aprés bien des débats la commission 4 condamna formellement 
les régimes fascistes et nommément celui d'Espagne. De ma­
me que la commission 12 qui traitait des droits de l'hom-
me. Dans leurs interventions Maria-Teresa oj Cocilia do 
Borbén, dovaicnt expliquor á lour tour la répression stru£ 
turollo ot policiére qui ost cello du régime franquiste que 
soul pout abattro d'une part la lutte des partis populairos 
dopuis l'intérieur du pays, d'autre part le refus do nations 
démocratiquos de venir en aido á un régime que ses contra-
dictions internos condamnent. 

Enfin vers la fin du Congres l'annonce de l'arresta-
tion massive do cent treize personnes á Barcelone venait 
souligner tragiquement le message de la délégation espagno­
le ot confirmer la conclusión qui pourrait §tre aussi cel-
le du Congros: la Paix ost indivisible: Une paix entre "— 
Etats sans paix sociale véritable, c'est-á-dire sans liber­
té et démocratie véritable, n'est qu'uno guerre retardée. 

Autres manifestations á Moscou 

II y eut á Moscou une assemhlóe de croyants á Zagorsk. La 
Princosso Cecilia s'adressa, aprés le Patriarche de toutes 
los Russies á l'assemblée des croyants expliquant le role 
do l'Eglise dans son pays; d'abord compromise avec los pou-
voirs politiques, sociaux, de 1"oligarcbie, prenant mainte-
nant ses distances vis-á-vis du régime qui représente ees -
intéréts et redevenant évangeliquo, église de l'engagement 
pour la vérité contre l'aliénation. 
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UN GROUPE D3 CHRETIBNS OCCUPENT LA NONCIATURE 

Le 6 novembre les prétres détenus á la prison "concor-
dataire" de Zamora, mettent le feu á la prison et commencent 
une grave illimitée de la faim. lis entendent ainsi protes­
tar contre les mauvais traitements qui leur sont infliges et 
obtenir soit leur transfert - comme le spécifie le concordat-
á un couvent, soit d'etre traites comme n'importe quel prison 
nier politique et dans les mémes prisons que ceux-ci. 

Le 10 novembre á 7h. du soir une centaine de prétres, de 
religieux et de membres de communautés chrétiennes se présen-
tent devant la nonciature á Madrid, réussissent á y pánétrer 
par une porte de service et se réunissent en Assemblée dans 
un des salons. 

lis veulent s'expliquer avec le Nonce•responsable des 
relations entre l'Eglise et l'Etat espagnol, et aussi profi-
ter de l'immunité diplomatique dont jouit la nonciature (puis 
que toute reunión est considérée comme illegale en Espagne). 
Le Nonce refuse l'entree á la pólice immédiatement accourue. 

A 10h.30, le groupe decrit au Nonce la situation tragó, 
que des prétres emprisonnés á Zamora, le probléme des prison 
niers politiques et de la répression en general... II protes_ 
te également de la visite de Mgr. Casaroli envoyé par Rome 
auprés du gouvernement espagnol pour renouveler le concordat: 
un accord entre l'Eglise et l'Etat espagnol ne devrait pas 
se faire sans le consensus de l'épiscopat et du peuple chré-
tien d'Espagne. 

II demande également au Nonce: 

1) Son intervention auprés du gouvernement pour la su-
pression de la prison de Zamora. 

2) La convocation de journalistes 
3) Son hospitalité jusqu'á la fin des travaux de 1'As­

semblée. 

Aprés quelques difficultes - le Nonce argüant du sta-
tut d'ambassadeur qui interdit d"intervenir dans les affaires 
intérieures d'un Etat - ils obtiennent l'hospitalité jusqu'au 
lendemain. 

Le lendemain l'Asseniblée reclame la présence du cardi­
nal Tarancon, archevéque de Madrid. Celui-ci étant absent, -
trois évéques auxiliairess Mgr. Iniesta, Mgr. Oliver et Mgr. 
Estapa se présenteá la nonciature. Ils acceptent de faire li-
re dans toutes les paroisses sous leur juridiction un docu-
ment elaboré en commun. Ils s'engagent également á obtenir -
de la pólice qu'elle se retire sans arréter les membres de 
l'Asseniblée á leur sortie de la nonciature. 

A 3h 30, ceux-ci quittent les lieux sous la protection 
des evoques. 

Par ailleurs, dans tout le nord de 1'Espagne se sont 
déroulés des manifestations de protestations avec occupations 
d'églises, d'évéchés... 

Le 18 novemttre le gouvernement a fait transíérer les 
prétres incarcérés á Zamora á la prison de Carabanchel ou, 
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tres affaiblis par leur gréve de la faim, ils se trouve-
raient á 1'infirmerie. 

Cette manifestation illustre bien l'évolution récente 
de l'Eglise et, spécialement de l'Eglise d'Espagne. Le chré 
tien de la base, conscient, depuis le concile de son role, 
a désormais une attitude d'exigence envers la hiérarchie 
aidant celle-ci á se dégager de tóate compromission avec 
les Pouvoirs Publics. Désormais les EvSques interviennent 
de moins en moins pour justifier tout acte des Pouvoirs ot 
de plus en plus pour réclamer les libertes fundamentales 
des citoyens et pour demander des choix de gouvernement 
conformes á la morale chrétienne. 

AFJ-.EGTATIONS MASSIVBS EN CATALOG-TTE 

Relation chronologique des faits 

Le 28 octobre 1973, l'Assemblée de Catalogne s'était 
réunie secrétement dans la paroisse de Marie Médiatrice, á 
Barcelone. Vers 10h du matin, c'est á diré environ une heu-
re aprés le debut de cette reunión, la pólice armée encer-
clait 1'edifica, pénétrait bruFcaement dans les locaux de 
la paroisse, et arrétait les icembredi de l'Assemblée qui s'y 
trouvaient. Un certain nombre d'entre eux purent cependant 
s'óchapper, se mélant aux fid.éles qui assistaient á la Mes-
se, dans l'áglise contigtie. Mais la pólice les y poursuivit 
opérant de nombreuses arrestations dans l'óglise méme, au 
cours de l1office et á la sortie de la messe. 

Parmi les détenus, se trouvent des personnalités con­
nives: avocats, ingénieurs, médecins, professeurs d'univer-
sité. Selon l'agence API, l'Assemblée rossemble plus de cin 
quante organisations politiquea popu?_aires ,des groupements"* 
religieux ou culturéis ainsi qii'iwae repi'dsentation Se l!ar-
cheveché de Barcelone. 

Déroulemeht des événements; les d&tenus, au nombre de 113, 
furent emmené's dans trois commiPariats. Durant 3 jours, ils 
ont été interrogas, 72 heures étant la limite marquée par 
la loi pour la garde á vue des détenus, avant l'instruction 
du procos ou leur mise en liberté. Ces interrogatoires s'ac-
compagnérent de violences physiques sans considération d'á-
ge, d'état de santé, de sexe... 

Quelques-uns des détenus ont été longuemont tortures, 
se refusant á donner des noms ou de3 renseignements concer-
nant les membres de l'Assemblée ou les sujets traites au -• 
cours de la reunión. Ainsi Jordi Carbonell,.60 ans, malade, 
ex-directeur de l'Encyclopédie Catalane, philosophe, profes 
seur á Oxford, a subi durant trois heures la torture dite 
de ''la cigogne". On l'a également ménacé d'arréter sa fem-
me et son fils. 

Les avocats, au nombre de huit, mis au secret, se 
sont trouvés dans l'impossibilité de communiquer entre eux 
ou avec leurs compagnons détenus, ne pouvant ainsi les in-
former de leurs droits et de la maniere de se comporter vis-
á vis de la pólice. 



<5> 
Le jour méme de l'arrestation, la pólice en armes pé-

nétrait ágalement dans trois couvents: 

- au 7 rué Lauria 
- á Hospitalet 
- rué Dolcet cu elle arréta plusieurs étudiants catholiques 

Le 31 Octobre, le Palais de Justice était encérele par 
la pólice qui y pénétrait en armes; elle chassait brutale-
ment les familles des prisonniers venues aux nouvelles ain-
si que les avocats qui y assuraient une permanencef leur 
rendant impossible 1'accomplissement de leur devoir profes-
sionnel. Puis la pólice chargait la foule, arrétait un ayo 
cat et la mere d:un autre avocat: Enrique Leira. 

Premieres rdactions; L'abbé de Montserrat et le Cardinal 
cTé Sarcelone Kgr. Tubany, visitent personnellement les 3 
coimuissariats ou. se trouvent les détenus. lis interviennent 
pour la mise en liberté do tous les ddtenus et exigent et 
obtiennent celle de 2 pretres: 

- Le Pére Lobo 
- Le Pere Xirinachs qui a aussitot commencé une gréve de la 
faim. 

Autres rdactipns__j3t protestations ¡ 

- Nombreuses manifestations á l'université, suivies d'arre£ 
tations. 
- Arréts de travail á Siemens, Pergut, Ariel... 
-Do l'é'tranger arrivent de nombreux tdldgrammes au Ministére 
dos Affaires étrangóros á Madrid. 
- L'Assemblde de Catalogne de'nonce!,la gravito' des faits,-
fruits d'un rdgime dictatorial qui nous refuse l'exercice 
le plus dldmentaire de nos libertds ddmocratiques". Elle 
demande la mobilisation de tous autour des 4 points forida-
mentaux de son programme: 
- amnistié pour les prisonniors politiquos et los exilds 
- droit aux libertds fundamentales 
- rdtablissoiaont du statut de 1932 permottant la pratique 
de ees dr-oits ot de ees libertds. 
- coordination des forcos ddmocratiques dans touto la pd-
ninsulo espagnole et obtention de l'immddiato mise on li­
berté de tous les ddtenus, sans pdnalisation ou poursuito 
ultdrieure. 

Libertds provispiros accorddes puis refusdes: 

A la suite des protestations tant en Espagne qu'á l'dtran-
ger, le Tribunal d'Ordre Public accorde la liberté provi-
soire aux détenus. Onze femmes sont mé*me mises en liberté, 
mais la pólice vient los rechercher á leur domicile. En 
effet le Procureur ayant fait appel contro cette decisión, 
les libertds provisoires sont toutes annuldcs. 

Dorniors__événoments: L'Assemblée de Catalogne reussit á or 
ganis'ér deux outrois manifestations dans diffdrentes vil-
Íes catalanes, entre autres á Atmolla ou. plus de dix mille 
personnos se reunissent. La pólice controle les autobús au 
retour de ees manifestations et opere de nouvelles arresta 
tions. 
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Sil3n.ce de la Prease: Haturellement, á part une breve note 
o f f íc i o 11 e"," "i a píreas Q a regu l'ordre de taire ees événe 
ments. líeme la presse étrangerc n'a consacré que quelques 
lignes I un événement pourtant gi-ave. 

Depuis le debut du mois d'aout, le nombre de détentions 
no fait que croítre. Le régime se durcit chaqué jour. 

ANNEXE: SITÜATION JUDICIAIRE EN ESPAGNE 

En ce qui concerne ees récents événernents, il est bon de 
rappeler les sanctions qui frappent en Espagne la recher-
che des libertes les plus élémentaires. 

Une étude, publiée dans une circulaire reservée aux avocats, 
compare les peines encourues pour délits politiques á cel-
les encourues pour délits de droits commun. 

i 

- la peine d'association ilicite correspond á celle d'asas-
sinat ou de parricide (jusqu'á 30 ans de reclusión) 

- celle de délit publie d'opinión á celle d'homicide et vio 
lence (jusqu'á 20 ans de reclusión). 

- celle du délit de reunión á celle do meurtre au cours -
d'une bagarre.. 

- la séquestration politique, sans dommage fait á la per-
sonne, est punie d'une peine allant de 30 ans de prison á 
la peine de mort, alors que non-politique elle est punie 
de moins de 12 années de prison. 

On voit ainsi un Procureur demander 122 années de prison 
pour 10 ouvriers aecusés d'étre les responsables des ¿re­
vés qui ont eu lieu á El Ferrol. Au procos 1001 le Procu­
reur demande entre 12 et 21 de prison pour les 10 travail 
leurs aecusés d'appartenir á la ,:Coirmission Ouvriére" (v? 
ritable syndicat secrétement élu par les ouvriers contre 
le syndicat officiel nommé par le gouvernement). I 

-oOo-
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